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President: M. lsmael THAJEB (lndonesie). 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suite]: 

d) Acceleration du courant des capitaux et de l'assis
- tance technique aux pays en voie de developpe

ment: rapport du Secretaire general (A/5546, 
A/C.2/L.739/Rev.3, A/C.2/L.761 et Add.l) [suite] 

1. M. SOLODOVNIKOV (Union des R~publiques socia-
listes sovi~tiques) explique que sa d~l~gation a vot~ 
en faveur du projet de resolution (A/C.2/L.739/ 
Rev.3) pr~sente par des pays en voie de cteveloppe
ment pour qui le courant de capitaux et d 'assistance 
rev~t un int~r~t pratique autant que tMorique. Grllce 
aux amendements constructifs apport~s au texte, 
celui-ci tient compte des opinions de toutes les 
d~l~gations qui ont participe a la discussion. Il faut 
esp~rer qu 'on aura pr~sentes a 1 'esprit les vues 
exprim~es par la deH~gation de l 'Union sovietique 11. 
la 927~me s~ance lorsque les ~tudes demand~es se
ront entreprises. Les analyses des Nations Unies 
concernant le courant des capitaux et de 1 'assistance 
technique doivent tenir compte des interets des pays 
en voie de developpement eux-m~mes et ne sauraient 
porter exclusivement, comme ce fut souvent le cas 
dans le passe, sur les capitaux ~trangers priv~s. Le 
debat a la Commission a montr~ que le moment est 
venu d 'etudier les sorties de capitaux des pays en 
voie de developpement. 

2. A la pr~cMente s~ance, une d~l~gation, expliquant 
son vote' a cherch~ a attribuer a la d~l~gation de 
1 'URSS des opinions qui ne sont pas les siennes. La 
del~gation sovietique ne fonde pas ses conclusions 
relatives aux entrees et sorties de capitaux sur des 
statistiques ne couvrant qu 'une br~ve p~riode, com me 
celles que contiennent les tableaux 10 et 11 de 1 'etude 
intitul~e Le courant international des capitaux a long 
terme et les donations publiques, 1959-1961 (A/5195/ 
Rev.1). La tendance dMavorable actuelle du courant 
des capitaux, que reflMent les sorties de fonds des 
pays en voie de developpement, peut ~tre degag~e 
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d 'autres donnees sures, com me celles qu 'on trouve 
dans la Monthly Economic Letter de septembre 1963 
publi~e par la First National City Bank de New York. 
Cette publication indique, a propos des exportations 
de capitaux des Etats- Unis et des difficultes de ba
lance des paiements que rencontre ce pays, que c 'est 
raisonner a courte vue que d 'attribuer le deficit de la 
balance des paiements aux investissements pri.ves a 
1 'etranger; elle souligne que les investissements 
prives, a l 'inverse des pr~ts a interet modere et des 
dons accordes en vertu de programmes gouverne
mentaux, etayent la balance des paiements pendant 
plusieurs ann~es et que 1 'argent investi avec prudence 
est rembourse avec inter~t. Indiquant que les revenus 
d 'investissements directs a l ·~tranger sont un solide 
soutien pour la balance des paiements des Etats-· Unis, 
la Monthly Economic Letter fait observer qu 'en 1962 
ils avaient depasse 3 milliards de dollars, soit presque 
le double des nouveaux investissements directs effec
tues cette annee-ta (1 milliard 600 millions de dol
lars); elle cite le rapport de la Brookings Institution 
intitule The United States Balance of Payments in 
1968, qui contient des calculs montrant qu 'un i.nves
tissement direct dans l 'industrie manufacturi~re euro
peenne compense selon toute probabilite la charge 
imposee a la balance des paiements en 1 'espace de six 
ans, et elle ajoute que tous les fonds qui reviennent 
ensuite dans le pays representent un gain net pour la 
balance des paiements. Il faut done en conclure que 
le revenu des investissements prives a l 'etranger est 
1 'un des principaux postes de la balance des paiements 
des Etats- Unis. 

3. M. SOUSSANE (Maroc) fait observer que tous les 
pays en cours d 'industrialisation cherchent de nou
veaux capitaux publics ou prives d 'origine int~:rieure 
ou etrang~re. Ils ont surtout besoin de capitaux 
obtenus a des conditions qui assurent une base saine 
aux programmes nationaux de developpement ~cono
mique, sans compromettre la balance des paiements. 
Dans leur recherche de capitaux, les pays en voie de 
developpement sont g~n~s par le manque de statis
tiques internationales comparables sur les courants 
et les sources. Ces pays sont done tout acquis a 
1 'idee d 'un comite permanent qui ferait constamment 
le point des courants de capitaux de developpement 
et d'assistance internationale. Ces travaux seraient 
utiles aux pays consideres ainsi qu 'aux or ganes 
comp~tents des Nations Unies, notamment aux insti
tutions specialisees et aux commissions ~conomiques 
regionales. 

~) Action de !'Organisation des Notions Unies dans le 
domaine du developpement indusfriel: rapport du 
Conseil economique et social (E/3781, annexeVIII; 
A/5503, chap. IV; A/5534 et Add.l et 2, A/5535 
et Add.l a 5, A/C.2/221, A/C.2/L.740 et Add.l} 
[suite] 

4. M. KANO (Nigeria), presentant 1 'amendement de~ 
deux puissances (A/C.2/L. 769) au projetde resolution 

A/C.2/SR.92fl 
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sur l 'action dans le domaine du d~veloppement in
dustriel (A/C.2/L. 740 et Add.l), declare que de 
nombreux plans de developpement economique sont en 
cours d 'execution dans les pays en voie de developpe
ment, particuli~rement ceux qui ont recemment accede 
a l 'independance. Dans beaucoup de pays, notamment 
en Afrique, les res sources naturelles constituent la 
principale source de richesse et la base des plans de 
developpement. Leur exploitation n 'est sou vent pas 
adaptee aux objeetllfs du developpement du fait que les 
res sources en quet>tion sont entre les mains de mono
poles etrangers. L 'utilisation des ress~urces natu
relles do it etre li~'e au processus d 'industrialisation, 
qui exige la mobilisation de toutes les ressources 
exterieures et interieures. Comme 1e representant 
de la Pologne 1 'a justement indique au cours de la 
discussion generale (90l~me seance), les ressources 
naturelles doivent etre employees au mieux pour faci
liter la formation interieure de capital. 

5. M. FERNANDINI (Perou) souligne que le projet 
de resolution, dont sa deH§gation est coauteur, con
tient l 'une des propositions les plus importantes dont 
l 'AssembH§e generale est saisie: la creation d 'une 
organisation de developpement industrie1 dans le cadre 
des Nations Unies. 

6. Les piliers du developpement economique sont 
1 'agriculture, les res sources naturelles, le commerce 
et l 'industrie, app\.tyes sur 1a technologie. Le stade 
de developpement atteint par un pays est determine 
par la mesure dans laquelle il poss~de ces quatre 
facteurs fondamentaux ou certains d 'entre eux. Les 
Nations Unies ont pour objectif d 'aider les pays a 
atteindre au moins un niveau minimum en ce qui 
concerne ces aspects essentiels du developpement. 
Des progr~s ont ete realises, particuli~rement dans 
1 'agriculture, mals on ne dispose toujours pas d 'orga
nisations qui se consacrent a promouvoir le deve
loppement du commerce et de l 'industrie. A la Confe
rence des Nations Unies sur 1e commerce et 
le developpemenlt, on cherchera a mieux organiser 
le developpement des echanges mondiaux. Pour l 'in
dustrie, ce n 'est qu 'en 1959 qu 'on a decide de consti
tuer le Co mite du developpement industriel. C 'etait 
la le premier pas vers l 'objectif des pays en deve
loppement, a savoir la creation d 'une institution 
specialisee dans ce domaine. 

7. L 'opportunite d 'etablir une institution ou un autre 
organe appropri~' pour s 'occuper du developpement 
industrie1 faisait l 'objet de l 'aline a b du point 5 de 
l 'ordre du jour de la deuxi~me session du Comite 
du developpement :lndustriel. Par ailleurs, l 'adoption 
d 'une decision en ce sens a ete recommandee dans 
un me moire presente a cette session par la delegation 
bresilienne (E/C,:5/21) et dans un projet de resolution 
presente par sept puissances (E/C.5/L.6/Rev.l). Une 
telle decision s 'impose en raison du manque de moyens 
pour financer l 'industrialisation. Parmi tous les 
organismes des Nations Unies, seules la Banque 
mondiale, 1a SFI et l'AID accordent des prets au 
developpement industriel. Il est vrai que le finance
ment d 'une nouvelle institution specialisee presen
teraient des diffieultes, mais les a vantages justifie
raient la depense. Le developpement industriel 
accroftrait la part de l 1industrie dans le produit 
national des pays en voie de developpement et ouvri
rait des possibilites d'emploi. De plus, il profiterait 
non seulement a ces pays, mais aussi aux pays indus
trialises, qui pourraient etendre leurs marches. 
8. Des progr~s ont deja ete faits avec la creation 
du Centre de developpement industriel et la nomination 

d 'un Commissaire au developpement industrie1, mais 
le Centre, qui fait un excellent travail, ne peut cepen
dant pas repondre a tous les besoins, faute de credits 
et de personnel et eu egard a son mandat limite, Le 
Co mite consultatif d •experts sur les activites des 
organismes des Nations Unies en mati~re de deve
loppement industriel indique, au paragraphe 23 de 
son rapport (E/3781, annexe VIII), que les ressour•:::es 
consacrees aux travaux dans le domaine du develop
pement industriel sont notoirement insuffisantes, Au 
paragraphe 37, il deplore 1 'absence de direction c en
trale a cet egard. Le Comite conclut en recommandant 
de creer, dans le cadre des Nations Unies, un organe 
special pour 1e developpement industriel, dont il 
definit l 'objet et les fonctions au paragraphe 42 du 
rapport, Les auteurs du projet de resolution dont la 
Commission est saisie ont rappele ces conclusions 
dans leur preambule. 

9. Le progr~s general est entrave par 1 'insuffisance 
de l 'expansion industrielle dans les pays en voie de 
developpement, et une organisation chargee de £avo
riser cette expansion presenterait de grands avan
tages. En outre, nombre de pays en voie de developpe
ment qui executent des programmes de reforme 
agraire doivent completer ces derniers par des pro
grammes de developpement industriel. Les pro
bl~mes agraires de ces pays ne peuvent etre vraiment 
resolus que si l 'on facilite le passage a une societe 
industrielle moderne. 

10. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) estime que le 
rapport du Co mite consultatif d 'experts presente de 
graves insuffisances. Ce comite n 'a rempli sa tache 
qu 'en partie et les representants qui y siegeaient 
n •etaient pas tous des experts. L 'absence d 'un expert 
ayant une connaissance in time des ramifications admi
nistratives des Nations Unies a constitue un grave 
inconvenient. Toutefois, le rapport merite un exarnen 
attentif. Il fait un diagnostic et prescrit un traitement. 
Le Comite du deve1oppement industriel et le Conseil 
economique et social s 'accordent sur le mal, mais 
ont des points de vue differents qujlnt au rem~de, 
Le Conseil a adopte la resolution 969 (XXXVI), qui se 
borne a renvoyer. au moins ju<>qu 'a la dix-neuvi~me 
session de 1 'Assemblee generale, toute decision sur 
la proposition de creer un nouvel organe. Le rapport 
du Comite consultatif a subi un sort analogue au 
Comite administratif de coordination, qui, au para
graphe 133 de son rapport (E/3765), reconnai't que 
1 'ONU peut et doit largement contribuer a aider l.es 
pays en developpement dans le do maine de l 'indus
trialisation, mais se borne a declarer qu'il faudrait 
etudier avec beaucoup de soin et dans le detail 
1 'organisme des Nations Unies pour le developpement 
industriel que l 'on propose de creer, Les institutions 
specialisees n 'ont pas ete particuli~rement enthou
siastes mais, malgre certaines reserves, elles ne 
semblent pas a voir d 'objections marquees a la propo
sition de constituer, au sein du Secretariat, un groupe 
analogue a celui qu 'envisage le Co mite consultatif. 

11. Malheureusement, la seule proposition construc
tive presentee au Conseil - celle d 'accroi'tre les 
ressources du Centre de developpement industriel 
en attendant la creation de la nouvelle organisation -
n 'a pas ete retenue dans la resolution 969 (XXXVI). 
Ala session en cours, l'Assemblee generale pourrait 
faire sienne cette proposition et prier egalement le 
Secretaire general de presenter, ala prochaine session 
d •ete du Conseil, un plan precis, con tenant un etat des 
incidences financi~res, pour la creation de l 'organe 
subsidiaire recommande par le Comite consultatif 
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d 'experts. La delt~gation mexicaine accueille done avec 
satisfaction le projet de resolution, tout en estimant 
que ses auteurs devraient preciser le sens du mot 
"organisation", au paragraphe 2 du dispositif. 

12. M. EL BANNA (Republique arabe unie) declare 
que l 'importance de !'industrialisation pour les pays 
en voie de developpement a ete pleinement mise en 
relief dans le rapport du Comite consultatif d 'experts. 
Il pourrait sembler, au premier abord, que l 'industrie 
a un r6le mineur a jouer dans !'ensemble de l 'economie 
d 'un pays et qu 'il faut plutat mettre l 'accent sur des 
secteurs plus importants, com me !'agriculture. Cela 
est vrai, sans aucun doute, mais l'industrie est le 
secteur le plus dynamique et elle est destinee a une 
expansion considerable, tant dans l 'absolu que par 
rapport aux autres secteurs. Si l 'industrie devait ne 
pas progresser, tout le processus de developpement 
serait retarde, voire arr~te. Il est particuli~rement 
difficile de faire demarrer des industries manufac
turi~res dans les pays en voie de developpement. C 'est 
pourquoi !'Organisation des Nations Unies devrait 
proceder a des etudes serrees et approfondies pour 
determiner les meilleurs programmes d 'industria
lisation possible et aider les pays en voie de deve
loppement a les executer. 

13. Jusqu 'a present, les activites des organismes 
des Nations Unies dans le domaine de l 'industrie ont 
ete marginales et elles ne remplacent pas une 
attaque directe du probl~me. Il est etrange qu 'on tire 
argument de ces activites pour ne pas creer de 
nouvelle institution. La delegation de la Republique 
arabe unie s 'est jointe aux auteurs du pro jet de reso
lution, pensant au depart que l 'importance de l 'indus
trialisation avait ete pleinement reconnue etcomptant 
que, lorsque la forme et les fonctions de la nouvelle 
organisation seraient discutees en detail, 1 'attention 
voulue serait accordee a la necessite imperieuse de 
faire de l 'industrialisation le th~me central des tra
vaux d 'une institution specialisee des Nations Unies. 

14. Parall~lement, il conviendrait de discuter 1 'ex
perience acquise dans le do maine de 1 'industrie par 
les pays evolues et par les pays en voie de developpe
ment a un colloque international qui se tiendrait sous 
les auspices de l 'ONU. Ce colloque, qui est propose 
au paragraphe 4 du dispositif du projet de resolution, 
pourrait ~tre reuni en 1966, ce qui laisserait assez 
de temps pour permettre de tenir compte des resultats 
obtenus dans le domaine des activites industrielles 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prend Ia 
presidence. 

15. M. VENEGAS (Colombie) s 'associe aux vues 
exprimees par les representants du Bresil et du 
Pakistan lorsqu 'ils ont presente le pro jet de reso
lution (926~me seance). Sa delegation estime qu 'on 
devrait creer une institution specialisee pour s 'occu
per des probl~mes industriels, mais elle estdisposee 
a accepter' a titre de compromis satisfaisant, la 
proposition du Comite consultatif d'experts, reprise 
au paragraphe 2 du dispositif. M. Venegas esp~re done 
que la Commission pourra adopter le projet de reso
lution et qu 'une decision immcMiate. sera prise en 
vue de creer 1 'organisation propose e. 

16. M. CARRILLO (El Salvador) souligne que 1 'in
dustrialisation est absolument vitale pour les pays en 
voie de developpement. E lle leur permet d 'utiliser 
leurs res sources naturalles et 1 'abondante main-

d 'oouvre dont ils disposent. Les Mnefices de l 'in
dustrie peuvent ~tre investis dans 1 'agriculture et 
aider ainsi a elever la productivite et les niveaux 
de vie dans ce secteur. Le revenu nationals 'accroftra 
a me sure que l 'industrialisation s 'accelerera, avec 
tous les avantages economiques et sociaux qui en 
decouleront. Pour ces raisons, la Republique d'El 
Salvador desire ~tre ajoutee a la liste des auteurs 
du orojet de resolution et accueille avec satisfaction 
la proposition de creer une organisation pour le 
developpement industriel. 

17. Toutefois, les auteurs devraient preciser le type 
d 'organisation qu 'ils ont exactement en vue et indiquer 
s 'ils pen sent a un organisme semblal:)le au Fonds 
special, qui est une organisation auxiliaire dans le 
cadre de 1 'ONU, ou s 'ils veulent creer une institution 
specialisee qui jouirait d 'une plus grande autonomie. 
En vertu de l 'Article 59 de la Charte des Nations 
Unies, !'Organisation a le pouvoir de provoquer des 
negociations en vue de la creation de toutes nouvelles 
institutions specialisees necessaires pour atteindre 
les buts enond\s a l 'Article 55. Les auteurs ont deja 
mentionne les Articles 55 et 56 dans le preambule du 
projet de resolution; ils auraient pu ajouter une refe
rence a l 'Article 59. La Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement arrivera peut
Nre a la conclusion qu 'une institution specialisee est 
necessaire dans le domaine du commerce; mais une 
autre institution spec ialisee do it ~tre crMe d 'urgence 
pour s 'occuper de 1 'industrialisation. C 'est dans cet 
esprit que la delegation d 'E 1 Salvador voter a pour le 
projet de resolution. 

18. M. BRADLEY (Argentine) rappelle que sa dele
gation est coauteur du projet de resolution. La dis
cussion generale a montre que les pays evolues, aussi 
bien que les pays en voie de developpement, attachent 
une grande importance a 1 'industrialisation comme 
moyen d 'atteindre les objectifs du developpement eco
nomique. Il est generalement admis qu 'une industrie 
dynamique est indispensable a l 'acceleration du deve
loppement economique, Afin de creer une telle in
dustrie, la cooperation internationale doit ~tre cana
lisee par des organismes competents dans les 
domaines technique, financier et juridique. 

19. Le rapport du Comite consultatif d 'experts re
connaft que les organismes des Nations Unies agis
sant actuellement dans ce domaine ne sont pas en 
me sure de s 'acquitter de leur tile he de fa<; on satis
faisante. Le rapport note en outre que les ressources 
financi~res sont insuffisantes, qu 'on n 'a aecorde 
qu 'une attention marginale au developpement industriel 
et que 1 'absence d 'une direction centrale a gravement 
entrave les activites des Nations Unies dans le do
maine du developpement industriel. Si l 'on admet 
au depart que le developpement economique est impos
sible sans industrialisation, et que l 'industrialisation 
est impossible sans une aide technique appropriee, 
il s 'ensuit que le cadre institutionnel actuel retarde 
la croissance et l 'integration economiques des pays 
en voie de developpement, M. Bradley tient a preciser 
que sa delegation ne meconnaft nullement la grande 
competence technique des organes de l 'ONU qui 
s 'occupent de ce probl~me, dans la me sure ou leur 
structure actuelle le leur permet; mais ces organes 
auraient pu faire oouvre beaucoup plus utile s 'ils 
avaient eu la structure, les moyens et les ressources 
voulus, 

20. Le Preambule de la Charte proclame que l 'un des 
buts des Nations Unies est de recourir aux institutions 
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internationales pour favoriser le progr~s ~conomique 
et social de tous l.es peuples. Depuis !'adoption de la 
Charte, l'AssembH\e ~n~rale et le Conseil ~conomique 
et social ont adopU~ plusieurs r~solutions pour que le 
progr~s industriel des pays en voie de d~veloppement 
aide 1l atteindre rapidement ces objectifs. La d~l~gation 
argentine est convaincue que, s 'il est adopt~ ,le pro jet 
de r~solution am~liorera beaucoup le cadre institu
tionnel actuel et servir;a les buts de la Charte. 

21, L'amendement des deux puissances (A/C.2/ 
L. 769) semble soulever une question sans rapport 
avec le sujet du projet de r~solution, et la d~l~gation 
argentine se r~serve le droit d 'y revenir ult~rieure
ment. 

22. M. CVOROVIC (Yougoslavie) dit que l'acc~l~
ration du d~veloppement ~conomique des pays en voie 
de d~veloppement par !'industrialisation est une ques
tion discut~e 1l la Commission depuis de nombreuses 
ann~es. Pourtant, c'est en 1960 seulement, date 1l 
laquelle le Conseil a d~cid~, par sa r~solution 75i 
(XXIX), de cr~er un comit~ permanent du d~veloppe
ment industriel, que les Nations Unies ont commenc~ 
1l l'aborder d 'une mani~re plus syst~matique et plus 
~nergique. La cr~ation de ce comit~ a fait passer la 
question de !'industrialisation du plan de la discussion 
tMorique 1l celui de la recherche quotidienne visant 1l 
fournir une aide concrMe aux pays en cours d 'indus
trialisation. 

23. Les probl~mes d 'organisation ont occup~ une 
place importante dans les travaux du Comit~. Sur 
!'initiative de ce dernier, le Conseil a pri~ le Secr~
taire g~n~ral de d~signer un comit~ consultatif 
d 'experts charg~ d 'examiner si de nouveaux change
ments d 'organisation seraient n~cessaires pour inten
sifier et acc~l~rer les efforts d~ploy~s par les 
Nations Unies en vue du developpement industriel des 
pays peu d~velopp{:s, et notamment s 'il serait oppor
tun de creer une institution specialis~e pour le d~ve
loppement industricel [r~solution 873 (XXXIII)]. Le 
Comit~ consultatif a pr~sente son rapport au Conseil 
lors de sa trente--sixi~me session. 

24, La d~l~gation yougoslave est convaincue que la 
solutioh des probl~mes d 'organisation permettrait 
d 'intensifier consid~rablement les efforts des Nations 
Unies dans le dornaine de !'industrialisation. Elle a 
d~jil defini sa position 1l cet ~gard au Comit~ du 
d~veloppement industriel et au Conseil. M. Cvorovic 
limitera done ses observations au projet de r~so
lution. 

25. Le Comit~ consultatif d 'experts a r~alis~ une 
ta.che tr~s importante. Il a examin~ les activit~s de 
tous les organes des Nations Unies qui s 'occupent 
d 'industrialisation et a pr~sent~ un certain nombre 
de suggestions et de recommandations. 11 a indiqu~ 
qu 'il y avait loin de la tMorie 1l la pratique et qu 'il 
existait un immense ~cart entre les besoins d 'aide 
internationale des pays en voie de d~veloppe~ent 
pour !'industrialisation et le volume des ressources 
allou~es 1l cette fin. Le Comite a ~galement fait ob
server que, selon toute probabilite, la situation ac
tuelle ne changera:it pas sensiblement sans une aug
mentation substant:ielle des ressources consacr~es 1l 
!'industrialisation. 

26, Malgr~ son importance pour les pays en voie 
de d~veloppement, le d~veloppement industriel n 'a 
pas re<;u toute !'attention qu 'il m~rite. Les institutions 
financi~res telles que la Banque, l'AID, le Fonds 
sp~cial et le Programme Margi d 'assistance technique 

n'y ont consacr~ qu'une part relativement faible de 
leurs ressources. A l'actif du bilan, il faut inscrire 
la d~claration du Directeur g~n~ral du Fonds sp~eial 
selon laquelle le Fonds a !'intention d '~tendre ses 
activit~s de pr~investissement au domaine de l'in
dustrie. Autre facteur positif, le Pr~sident de la 
Banque a indiqu~ que cette derni~re intensifierait ses 
activit~s de mani~re 1l y inclure le financement de 
projets industriels et !'octroi de pr~ts pour !'impor
tation d '~quipement industriel. Ce sont 111, certes, 
des initiatives encourage antes, mais il demeure qu 'au
cun organe central n 'est encore charg~ de coordonner 
les activit~s des Nations Unies dans le domaine de 
!'industrialisation. De ce fait, bien des efforts ont ~t~ 
d~ploy~s en vain et l'on n 'a apport~ qu 'une contribution 
marginale au d~veloppement industriel. 

27. Le Co mite consultatif d 'experts a ~t~ d 'avis 
que m~me une meilleure coordination ne remplaee
rait pas !'action int~gr~e et intensifi~e qui est indis
pensable pour resoudre les immenses probl~mes 
de !'industrialisation. Il ressort nettement du rapport 
que les activit~s des Nations Unies doivent ~tre non 
seulement d~velopp~es, mais encore centralis~es dans 
le cadre d 'un organe unique responsable de tous les 
travaux en la mati~re. La dM~gation yougoslave ne 
peut accepter la th~se du Comit~ selon laquelle une 
institution sp~cialis~e dans le domaine de !'indus
trialisation ferait double emploi avec les efforts 
actuellement d~ploy~s. puisque le rapport lui-m~me 
montre sans ~quivoque l'insuffisance de ces efforts. 
E lle estime toutefois que le rapport s 'inspire d 'une 
conception nouvelle et r~aliste du probl~me et du 
role que les Nations Unies doivent jouer. Le projet 
de r~solution refl~te pleinement cette nouvelle con
ception et fournit une bonne base pour !'adoption de 
mesures destinees 1l remedier aux insuffisances. Le 
texte est r~dig~ en termes ~n~raux de mani~re 1l 
permettre !'inclusion de toutes propositions construc
tives. Il est vrai que la cr~ation d 'un nouvel organisme 
pour !'industrialisation soul~verait, comme l'ont sou
vent fait observer les institutions sp~cialis~es, d 'im
portants probl~mes de coordination, mais il est ~gale
ment vrai qu 'elle resoudrait bien des probl~mes 
actuels, 

28, Le probl~me doit ~tre r~solu d 'urgence, car on 
attend de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement non seulement qu'elle 
obtienne d 'importants resultats dans le do maine du 
commerce traditionnel, mais egalement qu'elle con
duise 1l une im,Portante augmentation des exportations 
de produits manufactures et semi-manufactures des 
pays moins developpes. La d~legation yougoslave 
esp~re qu'on creera un m~canisme permettant d'ac
corder une aide efficace aux pays sous-developpes 
dans le secteur du developpement industriel, 

29. M. CRISTUREANU (Roumanie) dit que !'indus
trialisation est une urgente necessit~ pour le progr~s 
economique et social des pays en voie de developpe
ment. Lors de sa troisi~me session, le Comite du 
developpement industriel s 'est rallie 1l la tMse se1on 
laquelle le d~veloppement industriel est un facteur 
essentiel et dynamique du developpement~conomique; 
la delegation roumaine appuie entihement ce point 
de vue. Seule !'industrialisation, la priorit~ ~tant 
accordee 1l l'industrie lourde, peut galvaniser l'~c:o
nomie en general et stimuler efficacement le progr~s 
~conomique et social. Les pays plus avances peuvent, 
de bien des mani~res, aider les pays en voie de deve
loppement 1l atteindre leurs objectifs de d~veloppe
ment economique et social. L 'assistance des Nations 
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Unies et les accords economiques bilateraux ont un 
r<He des plus importants ~ jouer. Les pays developpes 
Mneficieraient autant que les pays en voie de deve
loppement de 1 'implantation d 'industries dans ces 
derniers, financee sur une base bilaterale ou multi
laterale. Toutefois, les accords conclus entre les 
Etats doivent respecter 1 'independance et la souve
rainete nationale, et ne pas entrafner la sujetion· 
economique des pays peu developpes. lVI. Cristureanu 
note avec satisfaction. que les pays en voie de deve
loppement comprennent que seule une industrialisation 
poussee permettra leur developpement economique et 
social. 

30. La Hepublique populaire de Roumanie a fait une 
place preponderante au secteur industriel; la preuve 
en est qu'en 1962 l'industrie et la constructionrepre
sentaient 61,7 p. 100 du produit total et 53,7 p. 100 
du revenu national. Le developpement industriel de la 
Roumanie est caracterise par un taux de croissance 
eleve et soutenu de 1 'ensemble de la production in
dustrielle. En 1962, la production brute de 1 1industrie 
roumaine a augment€ de 14,7 p. 100 par rapport~ 
1961. La production des secteurs clefs de 1 'industrie, 
dont 1 'industrie siderurgique, a egalement enregistre 
des taux de croissance tr~s eleves. Des resultats 
satisfaisants ont aussi ete obtenus en ce qui concerne 
la production de l 'industrie des biens de consomma
tion, qui, entre 1960 et 1962, a depasse l'objectif 
fixe par le plan de six ans. Ces remarquables succ~s 
en mati~re d 'industrialisation sont le resultat d 'une 
politique economique bien conc;ue qui assure l 'harmo
nieuse expansion de l 'economie nationale en fonction 
des ressources naturelles du pays. Le developpement 
de 1 'industrie lour de et de 1 'industrie de la construc
tion de machines a eu la priorit~, et les toutes 
derni~res techniques ont ete appliquees. 

31. bivers organes des Nations Unies apportent une 
contribution 1l. 1 'industrialisation des pays en voie de 
developpement, et le paragraphe 4 du dispositif du 
pro jet de resolution, qui prevoit une etude sur 1 'oppor
tunite d 'organiser un colloque international sur les 
probl~mes de 1 'industrialisation des pays en voie 
de developpement, peut-etre consider€ comme un 
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element positif propre 1l. favoriser cette action. Une 
discussion interessant toutes les formes de coope
ration et d 'assistance economique aux pays en voie 
de developpement et 1 'adoption de mesures efficaces 
fondees sur l 'experience de pays qui ont dejll. realise 
de grands progres dans 1 'industrialisation contri.bue
raient au developpement economique des pays en voie 
de developpement, renforceraient leur ind~pendance et 
leur souverainet~ nationale et favoriseraient les re
lations economiques internationales sur la base de 
1 'egalite des droits et des a vantages mutuels. 

32. La d~Hegation roumaine se reserve le droit de 
revenir ulterieurement sur cette question. 

33. lVI. GHEBEH (Syrie) dit que 1 'industrialisation a 
un role dynamique 1l. jouer dans le developpement 
economique. Elle implique un ensemble de probl~mes, 
et les Nations Unies ont le devoir d'aider les pays 
en voie de developpement dans leurs efforts. De 
nombreuses delegations ont souligne 1l. juste titre 
la necessite d'un organe des Nations Unies speciale
ment charge de fournir de 1 'aide dans ce domaine. 

34. La d8legation syrienne, en tant que coauteur du 
projet de resolution, a etudie avec interet l 'amende
ment soumis par le Ghana et la Nigeria, dont elle 
comprend les mobiles. Toutefois, l'organe propose 
dans le projet de resolution aurait des fonctions spe
ciales decoulant de ses rapports avec les Nations 
Unies, des arrangements financiers et de la coope
ration avec les commissions economiques regionales. 
lVI. Ghebeh estime que le champ d 'action de 1 'organe 
propose est limite et que la question des ressources 
naturelles, bien qu 'etroitement liee au developpement 
d'ensemble, est en dehors de sa competence. Il re
connaft toutefois qu 'il faut tenir dO.ment compte des 
rapports qui existent entre 1 'industrialisation et les 
ressources naturelles. 

35. En conclusion, lVI. Ghebeh dit qu'il souhaiterait 
obtenir des delegations du Ghana et de la Nigeria 
des precisions concernant leur amendement. 

La seance est levee 1l. 17 h 50. 
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